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Editorial

Droits et devoirs
Ily a un an exactement, la campagne pour l'égalité des droits battait son

plein : débats et tables rondes se succédaient à l'antenne pour étudier l'égalité

sous toutes ses coutures. Rares sont les discussions qui ont échappé alors
à la fatidique question, venant d'un invité, d'un téléspectateur ou d'un
auditeur, sur l'égalité des devoirs : la phrase commençait généralement par
un « si » (la victoire du 14 juin n 'étant alors pas assurée), pour se poursuivre
par un « alors » comme inéluctable conséquence : « si égalité des droits,
alors égalité des devoirs », telle était la formule magique des détracteurs de
l'égalité.

Par devoirs ilfallait entendre, bien sûr, au premier chef notre participation
à la défense générale, c'est-à-dire un «service» correspondant d'un

manière ou d'une autre à celui que rendent les hommes, quand ils sont vêtus
en gris-vert.

Cette corrélation entre droits et devoirs m 'a toujours laissée songeuse à
plus d'un titre. Si lesfemmes ont revendiqué l'égalité des droits, c'est qu 'elles
avaient inversément droit à l'égalité. Leurfaire « payer» ce droit, de quelque

manière que ce soit, c 'est déjà le nier — ou en tout cas supposer qu'on ne
peut le leur accorder sans quelque contrepartie, comme si c'était un droit
auquel elles n 'avaient pas tout à fait droit.

Il serait difficile en outre de déterminer exactement quels devoirs
correspondent à quels droits: la maternité compense-t-elle ou non le service
militaire comme « service rendu » à la patrie Pour s'apercevoir de
l'absurdité du raisonnement, il suffit de le poursuivre un peu plus avant : une
complète égalité des devoirs demanderait aux hommes une adaptation plus
remarquable encore, pour l'exécution de certaines tâches féminines, que
celle que ion pourrait exiger des femmes si on voulait d'elles dans une
quelconque forme de service militaire ou civil.

Enfin, réduire le problème de l'intégration des femmes dans la défense
générale à une simple question d'équitabilité entre les devoirs des deux
sexes, c'est encore unefois se référer au modèle existant — masculin — delà
société : maintenant que les femmes sont, constitutionnellement, les égales
des hommes, pourquoi serait-ce toujours à celles-ci de s'adapter à
l'organisation de ceux-là

Quelle que soit la réaction — souvent épidermique — qu 'inspire la
possibilité d'une participation, sous quelque forme, à la défense nationale, il
paraît indispensable, avant toute réflexion, de jeter de nouvelles bases au
débat. Plutôt que de « devoirs », de « service » ou même de contrainte à
l'égalité, on pourrait songer à, imaginer, plutôt, de nouvelles formes plus
féminines (osons le mot...) de solidarité collective.

C. Chaponnière

Offre d'emploi
Vous voulez travailler mais

• votre petit dernier est encore petit
• vous n'êtes pas exaltée par l'ambiance de bureau

• vous aimez les contacts, et plus encore votre indépendance

Rejoignez notre équipe
Nous avons besoin de femmes motivées pour la recherche de
publicités dans les cantons de Genève, Vaud, Valais, Fribourg,
Neuchâtel et Jura.

Gains importants pour personnes dynamiques
S'adresser à Edwige, (022) 42 03 15

£X> Abonnez-vous!
Nom :

Prénom :

Adresse :

N' postal, lieu :
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